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Les dispositions du paragraphe 1 du présent article nedevront pas

ôtre interprétees ccr.c-zÇexigeant l'élimination dc toute préférence accordée

en ce qui concernelesfrais et les dreits de deuane à l'importation visés

au paragraphe 1 à l'intérieur de chacun des groupes de territoires énumérés

dans les listes A à 1., à condition que ces préférences scient limitées:

(a) dans le cas des articlesindiqués dans les listes N à Z, en

ce qui concerne chacun des territoires qui y sont mentionnés, aux marges

de préférence prévues dans ces listes;

(b) dans le cas de tous les autres articles, aux marges de préfé-

rence prévues par la legislation en vigueur dans les territoires intéressés

à la date de la signature de cet accord.

Note : Dans l'une des lists A à K, les pays de l'Empire Britannique

seraient énuméres dans l'ordre suivant:

Royaume-Uni de Grande Bretagne ot d'Irlande du Nord et territoires
qui en dépendent;

Canada;

Commonwealth d'Australie et territoires qui en dépendent;

Nouvelle-Zélande et territoires qui en dependent;
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Union d l 'Afrique du Sud et du Sud-Ouest;

Irlande;

Inde ;

Torro Neuvo ;

Rhodésie du Sud ;

Birmanie ;

Ceylan ;


